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Décisions du TANU ou du TCNU
Dans ce cas, la Section des conseils et de l'évaluation de la gestion avait déjà émis
une réponse à la demande d'évaluation de la gestion du retrait du 22 décembre
2023. Aucune évaluation de gestion n'était en cours et, par conséquent, l'une des
exigences obligatoires pour l'examen des demandes de suspension d'action n'était
pas remplie. Au vu de ce qui précède, la demande de suspension d'exécution dans
l'attente de l'évaluation de la direction a été rejetée comme irrecevable.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué
Le demandeur a demandé la suspension des décisions du défenseur de prolonger sa
mise en congé spécial avec solde complète ainsi que le recrutement pour le poste
de directeur du soutien à la mission qu'il occupe.

Principe(s) Juridique(s)
Le Tribunal est compétent pour suspendre l'exécution d'une décision administrative
contestée pendant la durée de l'évaluation de gestion en vertu de l'art. 2.2 de son
Statut et de l'art. 13 de son Règlement de procédure, mais pas lorsque l'évaluation
de gestion est terminée.

Résultat
Suspension of action denied
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